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Nombre d’actions proactives et préventives  
Ces actions comprennent principalement les entrées et sorties d’écoles, les contrôles de circulation, les surveillances, 
les contacts avec la population/autorités/commerces, divers contrôles, patrouilles pédestres, présences préventives 
et services d’ordre lors de manifestations, effectués par les policiers et les assistants de sécurité publique. 

Total 3’558 actions 
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Prévention 

• Un cours sur l’usage d’internet et des médias numériques a été dispensé à plusieurs jeunes de
la fondation Eben-Hézer.

• Un cours spécifique intitulé « Traversée de la route » a été dispensé à plusieurs enfants de la
Fondation Verdeil.

• Des conférences d’informations et de prévention ont été données aux personnes migrantes
adultes logeant au CSP Vinet-Clarens, ainsi qu’à des jeunes migrants mineurs non accompagnés
habitant des foyers de la région.

• 5 contrôles du respect de la signalisation « Interdiction générale de circuler » ont également été
organisés à divers endroits sur la Riviera : 6 amendes d’ordre ont été délivrées.

• Bilan de la campagne « Dégivrez ! » :
- 17 actions de prévention ont été menées entre le 6 décembre 2022 et le 17 février 2023 :

249 conducteurs-trices ont été sensibilisés-es à l’importance de circuler avec des vitres
et des phares propres ainsi qu’avec un véhicule dépourvu de neige ;

- 114 grattoirs ont été distribués ;
- 26 dénonciations pour non-respect de ce qui précède ont été effectuées entre le mois

de novembre 2022 et la fin du mois de février 2023.

   Photos d’un véhicule dont le conducteur a été dénoncé  
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Total des interventions 336 
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Baisse de l'état général 38 

Brûlures 1 

Cas psychiatriques 24 

Douleurs abdominales / lombaires 27 

Grossesses 1 

Intoxications (alcool, médicaments, fumées, etc.) 17 

Problèmes cardiaques 29 

Problèmes respiratoires 30 

Traumatismes divers 44 

Troubles de la conscience / déficits neurologiques 45 

Autres 80 

© ASR, Julie Masson  
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http://www.securite-riviera.ch/


 
 
 

Tél.021 966.83.00                                   www.securite-riviera.ch                                 

 

 
 
Alarme chimique à Montreux 
Le jeudi 2 février peu après 
11h, un écoulement de 
produit chimique de 
désinfection nécessite la 
mobilisation d'une dizaine 
de pompiers du SDIS 
Riviera. A son arrivée sur les 
lieux, le chef d'intervention 
constate que le produit 
incriminé provoque une 
odeur irritante. Dès lors, 
plusieurs pompiers revêtent 
des appareils de protection 
respiratoire et des tenues 
moyennes d'intervention 
chimique, appelées tenues 
Paul Boyé. 
Intervenus avec un camion 
spécialement conçu pour les 
alarmes chimiques, les sapeurs peuvent alors prendre en charge en toute sécurité ce produit en vue de 
son évacuation. Toute l'intervention s'est déroulée en collaboration avec des patrouilles de Police Riviera 
et de la Police cantonale, ainsi qu'avec la Direction générale de l'environnement. 
 

 
Importante pollution après un accident de camion  
Dans la nuit du 20 au 21 février, un important dispositif de secours a été mis en place après qu'un 
camion de transport s'est couché sur le flanc, sur une aire de ravitaillement de l'autoroute A9 entre 
Villeneuve et Aigle. Parmi les équipes mobilisées, près d'une quinzaine de pompiers du SDIS Riviera ont 
été chargés de traiter la pollution consécutive à l'accident. 
 
Durant plusieurs heures, ils ont récupéré les hydrocarbures du réservoir du camion. Ils sont intervenus 
avec plusieurs véhicules, dont un camion de Défense Contre Hydrocarbures (DCH), ainsi qu'un tonne-

pompe 2’000 litres pour la protection 
feu. 
 
Plusieurs partenaires ont aussi 
dépêché des équipes sur place, dont 
la Police cantonale, le Service 
intercantonal d'entretien du réseau 
autoroutier (SIERA) et une entreprise 
privée de dépannage. 
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Plusieurs chutes d’arbres durant la même journée 
Les pompiers de la caserne de Jongny ont été mobilisés à cinq reprises pour des chutes d'arbres 
provoquées par le vent le dimanche 26 février. Ils sont intervenus notamment quatre fois au Mont-
Pèlerin pour des arbres couchés ou proches de tomber sur des chemins et ont procédé dans certains 
cas au débitage des arbres pour garantir la sécurité des habitants et des automobilistes. Une cinquième 
intervention a eu également lieu aux Monts-de-Corsier pour un même cas de figure : un arbre à moitié 
fendu qui menaçait de tomber sur la toiture de la maison.
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Interventions des 4 Services 

Les interventions faisant l’objet d’un suivi judiciaire ainsi que celles relevant de la 
sphère privée ne sont pas communiquées par nos services 

 
Blonay-Saint-Légier 

04.02.2023 – 1755 : possession et conduite sous l’influence de stupéfiants 
Lors d’un contrôle de circulation, les policiers interceptent un automobiliste sur la route de Rio-Gredon. 
D’emblée, des relents de marijuana s’échappent de l’habitable. Il avoue avoir consommé un joint peu 
avant de prendre la route et des produits stupéfiants sont trouvés dans la voiture. Il est acheminé au 
poste de police pour la suite de la procédure.  
 
05.02.2023 - 0810 : pollution sonore  
Un automobiliste effectue plusieurs accélérations bruyantes en quittant la station de lavage située sur 
le chemin de la Veyre-d’en-Haut. Il est intercepté et dénoncé pour infraction aux dispositions de la Loi 
sur la circulation routière.  
 
19.02.2023 - 1735 : activité accessoire au volant 
Lors d’un contrôle au lieu-dit La Veyre, les policiers interceptent un automobiliste qui circule tout en 
manipulant son téléphone portable. Il est dénoncé à l’autorité compétente.  
 

Chardonne 
05.02.2023 - 0335 : accident de la circulation avec ivresse et dégâts matériels 
Une automobiliste circule sur la route de Vevey. Sous l’influence de l’alcool, elle perd la maitrise de sa 
voiture qui heurte les murs situés sur les deux côtés de la chaussée avant de s’immobiliser. Une tierce 
personne fait appel à nos services. La voiture est prise en charge par un dépanneur. La conductrice est 
acheminée au poste de police pour la suite de la procédure. Un rapport d’accident est établi.  
 
26.02.2023 : plusieurs chutes d'arbres durant la même journée 
Les pompiers du SDIS Riviera de la caserne de Jongny sont mobilisés à cinq reprises pour des chutes 
d'arbres provoquées par le vent. Ils interviennent notamment quatre fois au Mont-Pèlerin pour des 
arbres couchés ou tombés sur des chemins et procèdent dans certains cas au débitage des arbres pour 
garantir la sécurité des habitants et des automobilistes. Une cinquième intervention a également lieu 
aux Monts-de-Corsier pour un même cas de figure : un arbre à moitié fendu qui menace de tomber sur 
la toiture de la maison. 
 

Corsier 
04.02.2023 – 0015 : troubles de la tranquillité 
Une présence policière est requise sur un parking de l’avenue Reller auprès d’un groupe de jeunes qui 
écoutent de la musique à un volume excessif au moyen d’une enceinte acoustique portable. Ils sont 
priés de cesser les nuisances, de remasser leurs déchets et de quitter les lieux. La propriétaire du 
dispositif est dénoncée pour infraction aux dispositions du Règlement général de police 
intercommunal. 
 
13.02.2023 – 0620 : vitres givrées 
Les policiers interceptent un automobiliste sur la route de Fenil. Il circule au volant d’une voiture avec 
le pare-brise partiellement givré, représentant un réel danger pour lui-même et les autres usagers de 
la route. Après remise en état du véhicule, l’intéressé est informé d’une dénonciation pour infraction 
aux dispositions de la Loi sur la circulation routière.  
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La Tour-de-Peilz 
01.02.2023 - 2105 : pollution sonore 
En cours de patrouille motorisée sur la route de Saint-Maurice, les policiers interceptent et dénoncent 
à l’autorité compétente un automobiliste à la conduite bruyante et sportive.  
 
09.02.2023 - 0855 : vitres givrées 
Une patrouille de police intercepte une automobiliste sur le chemin de Béranges, alors qu’elle circule 
au volant d’une voiture dont les vitres avant sont mal dégivrées, représentant un réel danger pour elle-
même et les autres usagers de la route. Après remise en état du véhicule, l’intéressée est informée d’une 
dénonciation pour infraction aux dispositions de la Loi sur la circulation routière. 
 
13.02.2023 - 1830 : conduite sous l’influence et possession de stupéfiants, sans permis et vol plaque 
Lors d’un contrôle de la circulation à l’avenue du Clos-d’Aubonne, les policiers interceptent un 
motocycliste, mineur, qui circule sur un deux-roues équipé d’une plaque d’immatriculation volée qui 
ne correspond pas à l’engin. De plus, le pilote n’est pas au bénéfice d’un permis de conduire adéquat 
et se trouve sous l’emprise et en possession de produits stupéfiants. Il est acheminé au poste de police 
pour la suite de la procédure et sa mère est avisée des faits.  
 

Montreux 
02.02.2023 - 1120 : alarme chimique  
Un écoulement de produit chimique de désinfection nécessite la mobilisation d'une dizaine de 
pompiers du SDIS Riviera dans un bâtiment de l'ouest de la commune. Mobilisés avec notamment un 
camion spécialisé dans ce type de cas, plusieurs pompiers revêtent des appareils de protection 
respiratoire et des tenues moyennes d'intervention chimique. En collaboration avec la Direction 
générale de l'environnement, les sapeurs peuvent alors prendre en charge en toute sécurité ce produit 
en vue de son évacuation. Des patrouilles de Police Riviera et de la Police cantonale sont également 
mobilisées. 
 
05.02.2023 – 0530 : miction sur la voie publique 
En cours de patrouille sur l’avenue des Alpes, les policiers interceptent un homme qui urine sur un 
trottoir. Il est dénoncé pour infraction aux dispositions du Règlement général de police intercommunal.  
 
06.02.2023 – 1500 : vol à l’étalage – possession de produits stupéfiants 
En cours de patrouille pédestre, les policiers aperçoivent un voleur à l’étalage en train de prendre la 
fuite au carrefour de la Paix. Il est interpellé par les policiers alors qu’il s’est réfugié dans un 
établissement public. Lors de la fouille, il est découvert sur lui des produits stupéfiants et des objets 
dérobés dans un commerce de la ville. Il est pris en charge pour la suite de la procédure.  
 
Chamby, 08.02.2023 – 0705 : vitres givrées 
Lors d’un contrôle de circulation, les policiers interceptent un automobiliste sur la route de Chamby. Il 
circule au volant d’une voiture avec une couche de givre sur les vitres latérales et de la buée sur le pare-
brise givré, représentant un réel danger pour lui-même et les autres usagers de la route. Après remise 
en état du véhicule, l’intéressé est informé d’une dénonciation pour infraction aux dispositions de la Loi 
sur la circulation routière.  
 
12.02.2023 – 0125 : troubles de la tranquillité – fermeture tardive d’un établissement public 
Les policiers interviennent à l’avenue des Alpes pour des nuisances sonores en provenance d’un 
établissement public, dans lequel est diffusée de la musique à haut volume, plus tard que l’heure légale 
de fermeture, avec des clients attablés à l’intérieur. Le responsable des lieux est dénoncé à l’autorité 
compétente. 
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14.02.2023 – 0055 : menaces – jeunes de moins de 16 ans seuls en rue après 22h 
Mal pris avec un groupe de huit adolescents, un contrôleur requiert une présence policière à la gare 
CFF. Ce dernier a trouvé un portable sur un siège et l’a pris pour le transmettre ultérieurement aux 
objets trouvés. L’objet appartenant à l’un des jeunes, celui-ci se manifeste de manière virulente pour le 
récupérer. Un litige verbal s’ensuit et le jeune homme reprend son bien. Le contrôleur se réserve le droit 
de déposer plainte. Deux jeunes sont dénoncés pour infraction aux dispositions du Règlement général 
de police intercommunal car ils se trouvent sur la voie publique, non accompagnés par des adultes, 
après 22h.  
 
Clarens, 15.02.2023 – 0400 :  dommages à la propriété 
Lors d’une patrouille motorisée à proximité du stade de la Saussaz, les policiers remarquent trois 
personnes à proximité d’un tag fraichement peint à l’entrée du chemin des Cornaches. L’artiste avoue 
les faits. Elle est dénoncée à l’autorité compétente et la commune sera contacté pour la suite de la 
procédure.  
 
18.02.2023 – 1120 : mendicité 
Une personne s’adonnant à la mendicité sur la Place du Marché est contrôlée par une patrouille de 
police et dénoncée à l’autorité compétente.  
 
18.02.2023 - 2205 : importante inondation dans un établissement de formation 
Des équipes de pompiers des casernes de Montreux et de Vevey sont mobilisées en fin de soirée dans 
un établissement de formation pour une importante inondation. Un défaut d'un tuyau a provoqué 
durant une quinzaine d'heures un écoulement d'eau, au point d'atteindre un total d'environ 250 m2, sur 
deux étages. Intervenus avec des aspirateurs spécialement conçus pour ce genre d'interventions, les 
sapeurs peuvent rapidement circonscrire le sinistre et écarter tout risque pour le personnel des lieux. 
 
20.02.2023 – 1345 : occupation accessoire au volant 
Une automobiliste manipulant son téléphone portable tout en conduisant sur l’avenue Claude Nobs 
est interceptée et dénoncée à l’autorité compétente.  
 
26.02.2023 – 0440 : ivresse – scandale – trouble à l’ordre public 
Les agents de sécurité d’un établissement de nuit requièrent une présence policière après avoir 
immobilisé un homme ivre qui vient d’utiliser du spray au poivre à leur encontre. Les policiers prennent 
en charge l’individu et le conduisent au poste de police, où il est placé en cellule pour éviter tout risque 
de récidive. Il est dénoncé pour infraction aux dispositions du Règlement général de police 
intercommunal.  
 
Pollution sonore 
Le 3 février à 13h, un automobiliste effectue plusieurs accélérations bruyantes sur la Grand-Rue, avant 
de continuer sa route à vive allure. Les policiers ne parviennent pas à l’intercepter. Ils relèvent son 
numéro d’immatriculation et prennent contact téléphoniquement avec lui. Une dénonciation pour 
infraction aux dispositions de la Loi sur la circulation routière lui est annoncée.  
 
Entre le mercredi 8 et le dimanche 12 février, trois automobilistes et un motocycliste à la conduite 
sportive sont interceptés sur les avenues du Casino et des Alpes, la Grand-Rue et la rue du Bocherex à 
Territet. Ils sont dénoncés pour infraction aux dispositions de la Loi sur la circulation routière. 
 
Lors d’un contrôle de la circulation le samedi 18 février entre 14h. et 15h. sur l’avenue du Casino, une 
patrouille de police intercepte trois automobilistes à la conduite sportive, qui créent des nuisances 
sonores inutiles. Ils sont dénoncés pour infraction aux dispositions de la Loi sur la circulation routière.  
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Vevey 
02.02.2023 – 2325 : véhicules avec pneus lisses 
Lors d’un contrôle de la circulation sur la Grande-Place, les policiers dénoncent à l’autorité compétente 
une automobiliste qui circule au volant d’une voiture dont le profil des pneus est insuffisant.  
 
17.02.2023 – 1245 : troubles à la tranquillité 
Lors d’une patrouille pédestre sur la rue du Simplon, un policier se fait insulter par un homme 
passablement agité. L’intéressé se calme à l’arrivée d’un second policier, appelé en renfort. Il est 
dénoncé pour infraction aux dispositions du Règlement général de police intercommunal. 
 
26.02.2023 – 1115 : accident de la circulation avec blessé 
Un automobiliste circule au giratoire de la Gare. Ebloui par le soleil, il ne voit pas un trottinettiste qui 
arrive depuis sa gauche sur son engin électrique et le percute. Blessé lors du choc, ce dernier est pris 
en charge par un équipage ambulancier qui l’achemine à l’Hôpital Riviera Chablais. Un rapport 
d’accident est dressé par Police.  
 
Pollution sonore 
Le samedi 11 février, à 21h05 et 21h20, deux automobilistes sont interceptés après avoir accéléré 
inutilement à plusieurs reprises sur l’avenue du Général-Guisan, occasionnant des nuisances sonores 
inutiles. Ils sont dénoncés pour infraction aux dispositions de la Loi sur la circulation routière.  
 
Le dimanche 19 février, à 19h35, lors d’une patrouille motorisée sur la rue du Clos, les policiers 
interceptent un automobiliste à la conduite dangereuse et bruyante. Lors des contrôles, il est constaté 
que le rabaissement de sa voiture est supérieur à celui figurant sur l’annotation du permis de circulation 
et que la plaque d’immatriculation avant se trouve derrière le pare-brise. Le conducteur est dénoncé 
aux autorités compétentes.  
 
Véhicules : vitres givrées 
Le jeudi 9 février à 05h55 et le samedi 11 février à 11h40 à la rue du Dévin et à la rue des Chenevières, 
les policiers interceptent deux automobilistes. Ils circulent au volant de voitures avec une couche de 
givre sur les vitres, représentant un réel danger pour eux-mêmes et les autres usagers de la route. Après 
remise en état des véhicules, les intéressés sont informés d’une dénonciation pour infraction aux 
dispositions de la Loi sur la circulation routière. 
 
Mendicité 
Durant la semaine du 30 janvier au 5 février, deux personnes s’adonnant à la mendicité sur le chemin 
de l’Espérance et la rue du Panorama sont dénoncées à l’autorité compétente. Il s’agit de récidivistes. 
 
Le samedi 25 février, une femme est interpellée par un policier alors qu’elle s’adonne à la mendicité, 
assise à même le sol, à côté de la caisse du parking de la Vieille Ville. S’agissant d’une récidive, elle est 
dénoncée à l’autorité compétente.  
 

Veytaux 
12.02.2023 – 0105 : pollution sonore 
Un automobiliste est intercepté après avoir accéléré inutilement à plusieurs reprises sur l’avenue de 
Chillon, occasionnant des nuisances sonores inutiles. Il est dénoncé pour infraction aux dispositions de 
la Loi sur la circulation routière. 
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Autres – Hors Riviera 
 

 

Cours de répétition (CR) - Essai fédéral d’alarme (78 jours de service) 
Le premier mercredi du mois de février est traditionnellement réservé au test fédéral des alarmes. Dans 
ce cadre, la Protection civile a pour mission de vérifier le déclenchement automatique des sirènes et 
d’effectuer un déclenchement manuel, afin de contrôler leur bon fonctionnement, garantissant ainsi la 
possibilité d’alarmer la population en cas de besoin. 
Les astreints ont également effectué un test des alarmes mobiles que l’on fixe au-dessus des véhicules 
afin d’alarmer les personnes habitant dans des zones hors de la couverture sonore des alarmes fixes. 
Pour 2023, 97.9% des sirènes fixes sont fonctionnelles, et 97.6% pour les sirènes mobiles. 
Pour ce test, 61 astreints ont été engagés.  
 
Cours de répétition 
Le mercredi 8, le jeudi 9 et le vendredi 10 février 2023, les cadres des compagnies 1, 2 et 3 ont tenu leur 
rapport préparatoire au poste de commandement régional de La Faraz. 
 
Le jeudi 23 et le vendredi 24 février 2023, les cadres des domaines de l’appui, de l’assistance, de l’aide 
à la conduite et de la logistique ont préparé le cours de répétition annuel, sous le commandement du 
commandant de la compagnie 1.  Le cours de répétition aura lieu du 27 au 31 mars 2023. 
 

 
Autoroute A9 
21.02.2023 - 0205 : importante pollution sur l'autoroute après un accident de camion 
En pleine nuit, un camion de transport se couche sur le flanc à l'entrée de l'aire autoroutière du Chablais 
sur l'A9. Une équipe du SDIS Riviera est dépêchée sur place pour remédier à la pollution consécutive à 
l'accident et récupère durant plusieurs heures les hydrocarbures du véhicule. Plusieurs partenaires se 
déplacent également, dont la Police cantonale et le Service intercantonal d'entretien du réseau 
autoroutier (SIERA). 
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